
La rivière Beauport : 
s’adapter au fil de l’eau !

Quel est le projet?
La rivière Beauport : s’adapter au fil de l’eau ! est un projet collectif qui rassemble
la communauté autour d’un plan d’action volontaire et concret pour protéger la
rivière Beauport face aux changements climatiques.

Quels sont les objectifs du projet?
Construire un plan d’action collectif pour protéger la rivière Beauport face aux
changements climatiques ;
Créer un espace de collaboration, où tous les acteurs du territoire peuvent
contribuer et se sentir concernés ;
Permettre une participation volontaire, en respectant les capacités, les
ressources et les priorités de chacun ;
Renforcer le lien entre la communauté et la rivière, pour encourager un
engagement durable et partagé.

Mieux comprendre la rivière Beauport, son fonctionnement et les enjeux qui
l’affectent, grâce à des informations accessibles et partagées ;
Faire entendre sa voix et contribuer aux décisions en lien avec la protection de
la rivière ;
S’impliquer dans un projet collectif, aux côtés d’autres citoyens, organismes,
municipalités et entreprises du territoire ;
Agir de façon concrète, avec des actions réalistes et adaptées à sa réalité, sur
une base volontaire ;
Créer ou renforcer des liens avec d’autres acteurs du milieu et développer de
nouvelles collaborations ;
Développer ses connaissances et ses compétences, notamment en lien avec les
changements climatiques et la protection des cours d’eau ;
Contribuer à un impact réel et durable, en participant à un plan d’action qui
protège la rivière aujourd’hui et pour les générations futures.

Quels sont les bénéfices du projet ?



Pourquoi vous sollicite-t-on ?
Votre participation est précieuse, car vous avez une connaissance unique du
territoire et de la rivière. En vous impliquant, vous aider à mieux comprendre la
rivière Beauport, son milieu et les réalités locales, à partir de vos observations et
de votre vécu.

Les informations recueillies servent à mieux orienter les actions à mettre en place,
à soutenir la prise de décision et à s’adapter aux changements climatiques.

La rivière Beauport a été choisie pour représenter un milieu urbain, où la rivière
traverse des quartiers habités et cohabite avec de nombreux usages.
Ce projet s’inscrit dans une démarche pilote qui est actuellement menée dans
d’autres régions du Québec, dans des milieux ruraux. Ensemble, ces projets
permettent de mieux comprendre comment les rivières sont influencées par
différents types de territoires.

La rivière Beauport offre donc un contexte idéal pour tester une approche de
mobilisation et de planification collective en milieu urbain, afin de développer des
actions adaptées à cette réalité et transférables à d’autres rivières du Québec.

Pourquoi ce secteur a-t-il été choisi ?

La rivière Beauport : 
s’adapter au fil de l’eau !

Les acteurs impliqués sont de véritables partenaires du projet. Selon leur intérêt et
leur capacité, ils peuvent :

contribuer à la collecte et au partage d’informations ;
Enrichir les connaissances sur la rivière et son milieu ;
Participer à une compréhension collective des enjeux ;
Aider à orienter les actions du plan d’action.

Par leur engagement, les participants jouent un rôle essentiel dans la protection de
la rivière, l’adaptation aux changements climatiques et la résilience des milieux
naturels, aujourd’hui et pour l’avenir.

Votre rôle dans le projet



Comment s’impliquer?
L’implication se fait sur une base volontaire, selon les intérêts et les capacités de
chacun. Il est possible de :

participer aux activités de concertation ;
Partager des connaissances, des observations ou des idées d’actions ;
S’impliquer dans certaines actions du plan d’action ;
Contribuer au suivi de la rivière, de façon ponctuelle ou régulière.

Qui peut participer ?
Toute organisation ou groupe intéressé par la rivière Beauport peut s’impliquer,
notamment :

Organismes communautaires
OBNL
Associations citoyennes
Instances municipales et supramunicipales
Établissements institutionnels
Entreprises
Citoyennes et citoyens engagés

Qui sommes-nous ?

L’Organisme de bassin versant de la Capitale (OBVC) a pour mission de préserver
durablement la ressource en eau et les usages qui y sont liés.

Depuis 2002, l’OBVC met en œuvre la gestion intégrée de l’eau à l’échelle des
bassins versants de la région. Il favorise la concertation entre les acteurs du milieu
et développe des initiatives concrètes visant la protection, la restauration et la mise
en valeur des milieux aquatiques.

Nous contacter 
alissa.deschenes@obvcapitale.org
marie-eve.blanchet@obvcapitale.org


